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Mémento interne
Concerto
1 - OBJECTIFS RECHERCHES
· Doter toutes les équipes de la direction de l’éducation d’un même outil pour gérer les inscriptions et l’état des présences
· Moderniser la procédure de facturation afin de diminuer les délais de mise en facturation
· Limiter les tâches à faible valeur ajoutée pour les agents (pointage manuel, saisie pour facturation, comptage des présences sous tableau,) et déployer ce temps sur d’autres missions (recouvrement, lien différent aux familles)
· Disposer à terme d’un portail famille unique sur le territoire pour informer sur les services existants et gérer les inscriptions et les paiements en ligne pour les usagers
· Générer qu’une seule facture mensuelle pour l’ensemble des services communautaires de l’éducation
· Disposer d’une même façon d’inscription une famille à une activité de la direction éducation quel que soit les structures communautaires

2 - PHASAGE DU PROJET
· Septembre 2019 : mise en service sur concerto des inscriptions, pointage et liste pour les activités de restauration, TAP, garderie périscolaire, ACM mercredi, ACM vacances, transport mercredi, transport vacances et Séjour
· Janvier 2020 : mise en service de concerto sur les RAM, voire LAEP et sur les maisons ou espaces jeunes
· Juin ou septembre 2020 : mise en service du portail famille

3 - ORGANISATION INTERNE
SUPER ADMINISTRATEUR et pilote du projet : Direction des Systèmes d’Information : Jérôme Vergnault. A pour rôle d’être l’interlocuteur de l’entreprise Arpege et d’accompagner la direction de l’éducation dans le déploiement, la mise en service de concerto ainsi que sur toute évolution structurelle (nouveau équipement, nouvelle nomenclature comptable, mise en œuvre du portail famille, …)





ADMINISTRATEURS FONCTIONNELS (placés sous la responsabilité du chef de service ressources pour cette mission) – cf. support de formation administrateur
· Péri et extra-scolaire : Camille EPRINCHARD (binôme avec ?)
Missions : 
· Une fois par an, modifier la formule de calcul du QF du 1er septembre de l’année n au 31 aout de l’année n+1
(Concerto- service-péri extra-scolaire – formule)
· Une fois par an, 2ème 15aine de septembre, vérifier les éventuels doublons de familles et faire le lien avec les coordos d’école et les directeurs(trices) haltes et ACM (hors TAP) 
· Une fois par an, paramétrer les vacances et jours fériés pour toute la direction 
· A chaque printemps, créer l’année scolaire à venir (concerto – scolaire – années scolaires)
· Modifier les séjours (nomination avec le N° du séjour, lieu et date) pour respecter les tarifs votés
· Purger les données (à voir comment en interne en lien avec la RGPD) : supprimer les dossiers famille
· Au besoin, modifier les activités suivantes (ex : paramétrage d’inscription…) : 
· Garderie mercredi midi
· Garderie périscolaire
· Restauration
· TAP
· Transport mercredi 
· Modifier les tarifs si besoin – éviter de mettre une date de fin
· Pour la direction, vérifier chaque semaine en septembre, octobre 2019 puis 1 fois par mois, si le régime allocataire est renseigné, si le QF est renseigné et la cohérence des données des inscriptions.
· Ajouter des autorisations, des pièces jointes.




· Petite Enfance : Annabel Pagnon (binôme avec Joelle ROULON ?)
Missions : 
· Modifier 2 fois par an, en janvier et en septembre, l’effet du QF (concerto- service-PE – formule)
· Modifier plafond/plancher de revenus (concerto/présence/variable de calcul
· Supprimer le dossier famille si besoin
· A modifier 1 fois par an, le paramétrage d’inscription par défaut : du 1er septembre de l’année n au 31 aout de l’année n+1
· Au besoin, modifier les activités suivantes : 
· Accueil Occasionnel Collectif : changer le paramétrage d’inscription par défaut du 1er septembre de l’année n au 31 aout de l’année n+1
· Ajouter des autorisations, des pièces jointes

En compléments de ces administrateurs principaux, des référents par services sont désignés.
Missions : 
· Leur rôle est de faire le lien entre l’administrateur fonctionnel et le service lorsqu’il y a une difficulté, une question ou une modification à effectuer.
· L’administrateur fonctionnel contacte le référent pour lui indiquer la modification à effectuer et c’est le référent qui en a la charge.
Les référents sont : 
· Restauration : Thomas HAYE.
· Affaires Scolaires : Valérie ROCHER et Edith DESREUMAUX.
· PEEJ : Damien LAFAURIE en titulaire et Damien THIBURCE en suppléant.






Vocabulaire commun à connaître pour la gestion des activités de la direction Education et des dossiers familles.

· Halte-garderie : Accueil des enfants de moins de 3 ans
· ACM : Accueil Collectif de Mineurs. Lieu d’accueil appelé communément accueil de loisirs. Pour les enfants en période péri ou extrascolaire (mercredi après-midi ou vacances scolaires).
· Périscolaire : Temps de l’enfant qui se situe hors vacances scolaires et qui touche du temps scolaire (avant ou après- l’école, le midi ou le mercredi après-midi).
· Extrascolaire : Temps de l’enfant qui se situe pendant les vacances scolaires.
· Garderie périscolaire : Temps de l’enfant qui se situe le matin ou en fin de journée, ou le mercredi en fin de matinée en semaine scolaire.
· Pause méridienne : Temps de l’enfant qui se situe le midi. C’est le moment du repas.

ACCES A CONCERTO
Guide méthodologique ARPEGE pour retrouver tous les supports de formations : http://doc.melloisenpoitou.fr/

1. Accès au serveur ARPEGE
La solution concerto est hébergée par ARPEGE sur un serveur extérieur. Pour pouvoir accéder à ce serveur, il faut tout d’abord se connecter avec un « client citrix » qui établit la connexion entre votre poste et le serveur à l’adresse https://saas.arpege.fr.

Ce « client citrix » doit être installé sur les postes des utilisateurs (c’est déjà le cas pour les utilisateurs ayant participé à la phase recette) par les techniciens de la DSI.

Nous possédons 18 identifiants/mots de passe pour l’ensemble des utilisateurs (hors tablettes), ce qui permet d’avoir 18 connexions simultanées.

En fonction du tableau envoyé précédemment, vous devez utiliser l’identifiant qui vous est attribué individuellement ou par groupe. La structure est la même :

CCMelloisP-01, CCMelloisP-02, CCMelloisP-03 …
Mot de passe « Mellois79 »






2. Accès à concerto
Une fois connecté au serveur ARPEGE, vous pouvez cliquer sur l’icône Concerto pour lancer l’application.

ATTENTION : Avant de vous identifier vérifier bien si vous êtes sur la base de production (CONCERTO) ou la base de test (CONCERTO BASE ECOLE) inscrit en haut à gauche de la fenêtre. 

Vous pouvez changer de base en cliquant sur l’icône [image: cid:image002.png@01D5439A.215F5CA0] en haut à droite de la fenêtre.

Les identifiants sont tous construits de la même façon : première lettre du prénom suivie du nom (insensible à la case). 
Le mot de passe par défaut est 1234. 

Je vous invite à changer ce mot de passe en cliquant sur l’icône « i » située en bas à droite une fois connecté puis sur le lien « préférences ». 

Si nécessaire, vous devez le changer sur la base de production puis sur la base de test.
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Rappel du mécanisme
DOSSIER FAMILLE : 
RECHERCHE-MODIFICATION OU CREATION



GESTION DE NOS LISTES PAR ACTIVITÉ
FACTURATION
BILAN CAF 
POINTAGE DE PRESENCE ET GESTION DES ABSENSES POUR LA RESTAURATION LES ACM ET LES HG
INSCRIPTION DE L’ENFANT



4 – CREATION DU DOSSIER FAMILLE
Qui peut créer un dossier famille ?
· Mission des saisonniers pour l’été 2019 
· Puis ensuite missions des coordonnateurs d’école (et responsable de secteur en l’absence du coordonnateur d’école) et des directeurs ACM (sauf TAP) et haltes garderies.
Quand ?
· Dès une première inscription aux services communautaires (Halte-Garderie, TAP, restauration scolaire, ACM, garderie).
· Lorsqu’un enfant n’est pas inscrit mais qu’il a eu usage du service
Comment ?
A partir du dossier famille dès l’arrivée sur le logiciel Concerto.
Ne jamais faire de doublon avec une famille existante.
Attention : 
· Saisie obligatoire des noms et prénoms SANS ACCENT
· Obligation de renseigner le QF par famille. Pour cela, il faut utiliser le compte CAFPRO communiqué. 
Si le QF n’est pas connu, on note : 9999. Saisi obligatoire dans l’attente de connaissance du vrai QF.
On ajoute un QF si changement avec vigilance sur les dates mais nous n’effaçons jamais un QF (cf.  règlement de fonctionnement). Le QF est par défaut renseigné sur l’année scolaire.
· Pour les communes nouvelles : saisie obligatoire dans la ville du nom de la commune nouvelle et indiquer dans le champ prévu à cet effet le nom de l’ancienne commune.

Création du représentant
Identité pour les femmes mariées
· Attention : Le nom de jeune fille doit être notifié dans la case « nom de famille »
· Le nom de femme doit être notifié dans la case « nom d’usage » et « nom d’épouse »





Pour un enfant placé en lieu de vie ou chez un assistant familial (AF)
L’AF ou le lieu de vie sont toujours créés en contact payeur. Les représentants légaux ne sont pas payeurs.
Lorsqu’il n’y a pas d’adresse indiquée pour le représentant 1 dans le cas des enfants placés indiquer par défaut : 
· 1 rue du simplot, 79500 MELLE (adresse collectivité – direction Education) dans le champ adresse du RP1,
· Rajouter une note au dossier (cocher « apparaît dès l’ouverture du dossier famille » : « adresse représentant(s) non fiable, contacter en priorité Mr XX ou Mme XX, assistant familial dédié.
· Envoyer un mail au coordonnateur d’école concerné et au directeur de structure le cas échéant pour les informer.

L’assistant familial ou le lieu de vie sont les interlocuteurs de la communauté de communes, S’il y a par exemple des pièces manquantes au dossier, il convient de prendre contact avec l’AF ou le lieu de vie.
Pour un enfant placé chez un assistant familial et dans un lieu de vie : le dossier famille et l’inscription sont signés par le ou les représentants légaux, sauf si l’assistant familial ou le lieu de vie fournit à la communauté de communes un justificatif écrit justifiant la possibilité de signer (de l’ASE, ou des représentants légaux pour délégation de signature).

Un AS peut recevoir 2 factures : un car elle est en représentant légal de ses enfants et un autre en tant d’AS (contact payeur) : à vérifier avec Jérôme

La nationalité n’étant pas un champ obligatoire, on ne la remplit pas.

Payeur : si 2 représentants légaux des enfants sont mariés et 1 seul payeur, décocher « civilité l’adresse automatique » et cocher : « Monsieur et Madame ».
Si 2 payeurs : 2 factures et calendrier de garde OBLIGATOIRE. Avant le 31 décembre, on bloque le prélèvement SEPA en cochant « attente signature ».





Bons MSA : 
· Devis à l’année ASE : Rappel de la prise en charge ASE dans la facturation - rentrer la somme tous les mois 
· Envoi des bons MSA (mercredis + vacances + périscolaire) à Tiffany Rault + Cécile Frost-Aubert avec navettes TOUS LES TRIMESTRES 
· Dates retenues pour les envois : 31/12 – 31 /03 – 30 juin – 31 aout. 
· Méthodologie : 
· Les directeurs d’ALSH envoient les bons aux responsables de secteurs qui groupent et envoient à Tiffany et Cécile (Suivi + feuille récap avec le montant de tous les bons pour chaque structure fait par les responsables de structures)

Création d’un contact
Chaque contact créé est : 
· Saisie sans accent (dans le nom et le prénom)
· Autorisé à venir récupérer les enfants (mais nous ne cochons aucune case dans concerto pour l’indiquer)
· A prévenir en cas d’urgence (coché par défaut)
· Ou Interdit (nous ne joignons pas la décision judiciaire dans concerto).
Chaque contact peut être payeur.
Attention : pour qu’un contact soit payeur il faut également le notifier comme tel dans la ligne de l’inscription à l’activité de l’enfant (idem en cas de garde alternée, il faut que les deux payeurs soient notifiés dans la ligne d’inscription correspondante).

Ex : Si enfant sous tutelle, le directeur de structure créé un contact (organisme de tutelle ex : UDAF) comme suit :
Nom et Prénom du représentant légal : XX
Complément d’adresse :  ex : UDAF
Adresse : celle de l’UDAF
La structure de tutelle devient payeur





Santé enfant 
Sur les allergies alimentaires : on évite de mettre une date de fin sauf si elle est écrite dans le certificat médical ou le PAI.
Les pièces jointes relatives à la santé de l’enfant se font à la 1ere inscription à 1 activité et se duplique automatiquement pour l’ensemble des activités. 
Le panier repas se gère dans les habitudes alimentaires.

Cohérence des données
Comme expliqué précédemment, il est obligatoire de veiller à la cohérence des données et la fiabilité de celles-ci. 
Pour se faire, dès le début de la saisie des dossiers familles en juillet 2019 jusqu’à la fin de leur mission, un tableau de suivi commun aux trois agents saisonniers sera créé et doit permettre de vérifier par semaine l’état des lieux des dossiers réalisés et des pièces/données manquantes.
Les agents saisonniers pourront ainsi relancer au fil de l’eau ou ponctuellement les familles pour finaliser les inscriptions.




3 – CREATION DE L’INSCRIPTION
	Activités
	Qui ?
	Remarques

	Garderie périscolaire
	Les saisonniers concerto jusqu’au 10 octobre, puis les coordonnateurs d’écoles
	Il n’est pas possible de gérer une inscription pour 2 garderies. Si une famille souhaite inscrire son ou ses enfants sur 2 garderies (cas des RPI°, nous créons 2 inscriptions : une par site 

	TAP
	
	

	Restauration
	
	Nous inscrivons tous les payeurs (y compris les personnels, même ceux qui ne paient pas et les enseignants).
Pour l’activité restauration scolaire, il convient de renseigner la catégorie comme suit : 
· Enfant (tarif à 2.80 € ou 2.20 € si QF < 350)
· Enfant panier repas (non tarifé)
· Gratuité = stagiaire de l’école (Education nationale ou communauté de communes) et agents qui prennent leur repas avec les enfants sur le lieu de travail et ayant pas la charge éducative, sociale et psychologique des enfants au moment de leur repas
· Personnel en fonctionnement sur site (tarif à 2.80 €) : agents des écoles qui prennent leur repas sur le lieu de travail et n’ayant pas la charge éducative, sociale et psychologique des enfants au moment de leur repas (= agent qui ne déjeunent pas avec et en même temps que les enfants et n’ayant pas leur charge éducative au moment du repas)
Autres (tarif à 5 €) : enseignants, autres personnels communautaires, intervenants extérieurs à l’école, personnel ou stagiaire employé par une collectivité locale située sur le territoire.

Les prévisions en restauration sont obligatoires car elle déclenche la commande des denrées alimentaires.

	Transport mercredi
	Saisonniers concerto et coordonnateurs d’école sur le canton de Melle, les directeurs d’ACM 3-12 ans sur le reste du territoire (sauf Celles)
	Inscription obligatoire pour les transports communautaires ou dont la communauté de communes est donneur d’ordre (car facturé) ; inscription possible pour les transports RDS (pour faire des listes mais non facturés)





	Activités
	Qui ?
	Remarques

	
	
	

	Transport vacances
	Directeurs ACM Brioux
	Poursuite du service en place, non déployé sur l’ensemble du territoire

	ACM mercredi
	Directeurs ACM
	

	ACM vacances
	Directeurs ACM
	

	Séjour
	Directeurs ACM
	



La gestion des prises en charge en ACM (à renseigner dans le dossier famille)
1. Assistant familial -créé en contact payeur- ou famille en précarité/éducateur - demande un devis au directeur d’équipement.
2. Directeur d’équipement fait le devis (hors concerto) puis le transmet à l’émetteur de la demande (assistant familial ou famille en difficulté/éducateur). C’est l’émetteur de la demande qui transmet ensuite le devis au CD79.
3. CD79 notifie à la communauté de communes, les originaux sont gérés par la direction des finances (Cécile AUBERT ou Tiffany RAULT en l’absence de Cécile), laquelle les scannent pour les transmettre à la direction de l’éducation (Christelle BIET).
4. Christelle les transmet ensuite à chaque directeur d’équipement qui saisit la prise en charge du CD79 dans concerto – dans chaque dossier inscription
5. Un état mensuel des prises en charge est extrait en mettant en évidence 1 ligne par prise en charge pour émission du titre de recettes au CD79 par le service finances.

4 - POINTAGES
Les agents vont pointer en garderie et en restauration les présences.
L’enfant inscrit présent sera pointé. 
En restauration, l’inscription et la prévision valent facturation sauf dans certains cas (cf. article 2-2 du règlement de fonctionnement des services périscolaires : certificat médical fourni, sorties scolaires, non accueil par les enseignants et/ou personnels communautaires, transports scolaires modifiés en cas d’intempéries).
· Cas 1 : Si l’enfant est présent et non inscrit, l’agent le note sur un papier. Le coordonnateur d’école renseigne le dossier famille si besoin et procède à l’inscription de l’enfant puis pointe la ou les présences afférentes.





· Cas 2 : l’enfant est inscrit et non présent, l’agent ne le pointe pas. Le coordonnateur d’école renseigne soit une absence non justifiée notée A (qui vaut facturation), soit une absence justifiée notée AJ (certificat médical, sorties scolaires, non accueil par les enseignants et/ou personnels communautaires, transports scolaires modifiés en cas d’intempéries) qui n’induit pas de facturation. 
Seuls les coordos d’école, les directeurs ACM gèrent les pointages pour dépassement horaire. 
Les listes papier sont conservées et serviront en septembre 2019 (15 1er jours au moins). Elles seront toujours présentes si souci technique avec la tablette. Les personnels doivent également être en mesure de noter la présence d’un enfant non inscrit sur le service. 
5 – ECHEANCES DE FACTURATION
1 – avant le 6 du mois échu : contrôle de pointage du mois échu par les coordonnateurs d’école (responsable de secteur en l’absence des coordonnateurs d’école), les directeurs d’ACM et directrices des haltes garderies puis envoie un message à Camille EPRINCHARD, ‘administratrice fonctionnelle concerto’ en charge de la mise en cohérences des données pour l’ensemble de la direction, pour confirmer la vérification des pointages.
Attention, il revient aux coordonnateurs d’école (responsable de secteur en l’absence des coordonnateurs d’école), aux directeurs d’ACM et directrices des haltes garderies de vérifier les pointages et de gérer les absences (justifiées ou non justifiées) sur la restauration, les HG et les ACM.
S’il n’a pas de pointage, mettre AJ ou A (en fonction des règlements de fonctionnement en vigueur).
2 – du 7 au 15 du mois échu : contrôle de cohérence de données par l’administrateur fonctionnel péri et extrascolaire pour l’ensemble de la direction dont vérification inscriptions, régime allocataire, QF et mandat SEPA (prélèvements et non prélèvements). L’administrateur fera retour aux collègues concernés pour modification par leurs soins si erreur
+ générer les listes des prises en charge (Christelle ? Camille ?). 
Camille transmettra un message à la direction des finances pour prévenir que la vérification est terminée.
Afin de respecter cette temporalité, la mise en cohérences des données se fera chaque semaine dans un premier temps.
3 – à partir du 15 du mois échu : génération des factures par le service finances 
4 – prélèvement souhaité le 6 - 10 - 15 du mois + 2 (exemple : pour les services de septembre, prélèvement le 6 novembre).



6 – REGULARISATION
ATTENTION : Dans le cas d’une régularisation pour un service qui ne sera plus utilisé par la famille, il est important de décocher la case « Application stricte ». 
En effet, cette case permet de forcer le rapprochement sur les opérations qui possèdent la même imputation. Mais dans le cas d’une famille ayant son enfant pointé par erreur en garderie par exemple et qui ne consommerait pas de garderie le mois suivant, le montant ne pourrait être déduit qu’à la prochaine utilisation de la garderie.
Par précaution, mieux vaut donc décocher la case pour les régularisations de type garderie ou la restauration scolaire si la famille désinscrit son enfant.
Pour les demandes de régularisations d’un montant autour de 20€, il est possible de demander une annulation partielle (voir totale) de facture auprès de la direction Finances. Dans ce cas, merci de faire une demande précise auprès de Camille et moi-même, nous ferons le relais avec Tiffany RAULT et Cécile AUBERT.

7 - TRUCS ET ASTUCES
Dans Concerto peut apparaître pour la mise en paiement la notion de « En mairie »
Vu le 02/12/19 avec Jérôme Vergnault : Cela signifie que la facture n’est pas passée en perception (et pas envoyée à la famille) car le montant dû est inférieur à 15€.
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